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II ne veut pas donner au general un pouvoir aussi exorbitant.
II n'estime pas que le drapeau ait perdu de sa signification pour etre

confie ä un sous-oflicier.
Le commandant du VIe arrondissement.

(M. Bertsch, ä Yverdon.)
demande l'cxemption absolue des instituteurs.

II repousse la creation de compagnies d'ouvriers composees d'hommes
infirm es.

11 demande que les officiers des unites tactiques, bataillons de
carabiniers, compagnies de train du parc, etc., soient nommes par les Cantons.

II demande que les Cantons continuent ä rester libres.de lever leurs
unites tactiques d'apres le Systeme territorial qui est ä leur convenance.

Le temps de service pour la cavalerie est trop court.
Le mode de nomination des officiers implique pour Pinfanterie le

Systeme des aspirants que nous avons toujours repousse.
"Bendre obligatoire l'instruction militäTreaeTäTjeünesse dans les ecoles

publiques, c'est depasser le but. Dans tous les cas c'est affairecantonale.
Six exercices suffisent pour le depöt.
L'instruction de Pinfanterie passe des Cantons ä la Confederation.

C'est un pas de plus vers la centralisation contre laquelle le Canton de
Vaud fera bien de reagir.

L'augmentation du service parait exceder les limites du possible.
II sera bien difficile d'imposer des travaux particuliers aux officiers

en dehors d'un service reglementaire dejä fort lourd.
L'acceptation obligatoire du grade est une affaire de legislation canton

ale.
II demande le maintien des grades actuels; avoir deux ou trois officiers

revetus du memo grade dans une compagnie aurait des inconvenients
ä tous egards.

Un tambour et un trompette par compagnie sont insuffisants.

RAPPORT Aü DEPARTEMENT MILITAIRE CANTONAL (•)¦

Monsieur le President,

J'ai l'honneur de vous adresser le rapport que vous medemandez par
votre lettre du 31 juin sur le projet d'une nouvelle Organisation militaire
föderale.

L'exposö des motifs et le projet se prösentent sous Paspect d'une doc-
trine politique, döveloppöe ä propos d'une question militaire. Ils forment
une oeuvfe systematique remarquable par l'ölögance de la forme, par
la libertö des coneeptions et par la facilite avec laquelle l'auteur chätie
la Constitution föderale, les souverainetes cantonales, les mesurs et
les usages des populations.

Pour avoir la meilleure analyse possible de ce travail, il faut lire le
travail lui meme ; il brille par la sincerite de ses paradoxes, puis par la
franchise de ses deduetions, et surtout par sa hardiesse. — Mon rapport
ne saurait etre qu'un moindre reflet de la vive lumiere que repandent
l'exposö des motifs et le projet sur les destinees qu'on pröpare ä nos

(') Lu par l'auteur, M. le colonel federal Borgcaud, chef de Pinfanterie vaudoise,
ä Passemblee des officiers du 7 aoüt 1869.
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institutions föderales et cantonales en genöral et ä notre Organisation
militaire en particulier.

Obligation de porter les armes.
La Constitution föderale dit :
« Art. 18. Tout Suisse est tenu au service militaire.
« Art. 19. L'armee föderale, formee des contingents des Cantons, se

« compose :

« a) De l'elite, pour laquelle chaque Canton fournit trois hommes sur
« cent ämes de population suisse.

« b/'De la reserve qui est de la moitiö de l'elite.
« Lorsqu'il y a danger, la Confederation peut aussi disposer de la se-

« conde reserve qui se compose des autres forces militaires des Can-
« tons. t>

La Constitution fedörale institue donc :

Une armöe föderale et des armees cantonales.
L'armöe föderale se compose de l'elite et de la röserve födörales.
Les armöes cantonales se composent des autres forces militaires des

Cantons. Voilä ce que l'auteur de l'exposö des motifs ne veut pas com-
prendre ou ne veut pas savoir, et ce qui explique cette apparente con-
tradiction de la Constitution föderale qui le dösole, lorsque d'une part
eile dit: « Tout Suisse est tenu au service » et, que d'autre part, eile
fixe l'effectifde l'armöe fedörale au « 4 4/2 % de la population suisse des
Cantons. »

i La Constitution födörale a donc voulu deux choses bien simples.
Elle a voulu que tout Suisse fasse partie d'une armee cantonale con-

formöment ä la loi militaire du Canton respectif, reconnue et approuvöe
* par la Conföderation.

Elle a ensuite voulu que chaque Canton puisedans son armöe cantonale

un contingent ölite et reserve de 4 y2 % ^e sa population suisse

pour le verser ä l'armöe födörale.
**. !M L'exposö des motifs semble ignorer l'existence des forces cantonales

~v dont il ne dit mot nulle part; c'est pourquoi il se plairit de l'autonomie
laissöe aux Cantons en mauere de recrutement, comme si l'on pouvait et

| I si l'on devait procöder d'une maniere invariable sur des populations
agricoles ou industrielles, sedentaires ou nomades, concentrees ou dis-

" l persöes, robustes ou malingres, riches ou pauvres. {

Si l'auteur de l'exposö des motifs considerait que ces petites difie-
rences sont motivöes et qu'elles sont la goutte d'huilejjui permet ä la

[ machine de fonctionner, il ne s'öcrierait pas que « de ceshbertös laissöes
aux Cantons naissent des difförences qui constituent des inegalites que
la Confödöration a le droit et le devoir de faire disparaitre comme etant
contraires au principe d'egalitö republicaine devant la loi. »

Voilä comment on proscrjt_Jes_JjtertöSj_j)ar Pabus_clu principe de
l'egalitö. gn—^^ __rrr^3~^~

Organisation de l'armee federale.

Historique donne par l'exposö des motifs :

aj Le Defensionnal de 1668 compose trois elites egales que nous ap-
pellerions aujourd'huit l'elite, la reserve, la landwehr.

b) La Böpublique Helvetique divise la Suisse en Departements
militaires, ceux-ci en arrondissements de bataillon et enfin ces derniers en
arrondissements de compagnie, etc.
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Ainsi, le projet puise le principe de l'egalite numörique entre l'elite,
la röserve et la landwehr dans le Defensionnal.

Puis il va chercher la decomposition territoriale de la Suisse par de-
partements ou arrondissements de division, par arrondissements de
bataillon et par arrondissements de compagnie, dans ce qu'avait fait la
Bepublique Ilelvötique.

Apres avoir denoncö l'autonomie intempestive des Cantons en
mauere de recrutement et d'organisation militaire, l'exposö des motifs livre
bataille ä la Constitution föderale.

Pages 22 et 23, il dit :

« Dans les observations qui precedent nous avons developpe les motifs
« pour lesquels nous croyons qu'il est impossible d'instituer sans mo-
« difier la Constitution federale une Organisation militaire qui rende
« l'obligation du service militaire n'on-seulement generale, mais encore
« uniforme, qui, en outre, incorpore dans l'armee föderale tous les hom-
« mes aptes au service militaire et non point une partie d'enlre eux
« seulement, et enfin qui permette une division de l'armee plus simple
« et repondant plus facilement au but. C'est pourquoi nous avonsölaborö
« notre projet d'organisation militaire sur une base toute nouvelle, elc. » ,fl

Voici ces prineipes : ffi^ i

1° L'armöe fedörale se compose de tous les citoyens suisses en ötat &Y"f\1«» »

de porter les armes;
2° L'obligation du service dure depuis l'äge de 20 ans jusqu'ä celui

de 45 ans revolus;
3° L'armöe federale est divisee en ölite, en reserve et en landwehr;
4" Dans chaque levee annuelle on forme le meme'nombre d'unitös V^W' ^tw

tactiques ayant le meme effectif. '
/

Le premier principe est inconstitutionnel en ce sens que ce n'est pas [
l'armöe födörale qui se composetfö'töusTes citoyens suisses en etat de
porter les armes, mais que ce sont les armöes_cantonales ainsi que je
l'ai dejä demontrö.

Ce principe est de plus inconstitutionnel en ce qu'il fait disparaitre fwJrt^*^*
les armSes cantonales inslituees par la Constitution federale elle-meme.

Ce principe porte atteinte aux souverainetes cantonales en ce sens
quo les armees cantonales, depöts, landwehrs, etc., passent ä la
Confederation en temps ordinaire, ainsi que les Operations d'organisation,
revues des effectifs, recrutement, etc., et que les Cantons nejouent plus
que le röle de simples municipalites chargees de fournir les documents
necessaires de l'ctat civil.

Le second principe augmente la duree du service militaire. j
Le troisieme principe est inconstitutionnel en ce qu'il fait pa«ser les

landwehrs dans l'armöe federale en temps ordinaire.
Le qualricme principe consiste ä avoir une elitc, une reserve et une

landwehr egales, composees chaeune d'un meme nombre d'un ites egales
et correspondantes. *

Ce principe est inconstitutionnel puisqu'il institue une reserve egale {j^i > W ^
h l'elite, et que la Constitution federale dit expressement que la reserve
sera la moitie de l'elite.

Le projet n'est donc pas inconstitutionnel accidentellement, comme
par hasard, sur un point de detail sans importance; mais il est
inconstitutionnel systematiquement; par ses bases posees, fixees, determinees,
discutees ä Pavance; par des prineipes qui developpent regulierement

i
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toutes leurs consöquences dans le projet et qui portent leurs fraits en
leurs saisons. Voilä le point capital pour lequelune oeuvre pareille doit
etre impitoyablemeht repoussöe:

£xamino"nTTH j5äT*un grand intöröt militaire, l'une des inconstitu-
tionalitös du projet pourrait, non pas se justifier, mais s'expliquer.

Pourquoi ferait-on la reserve federale egale ä l'elite?
La decomposition de l'armee föderale en trois contingents, l'elite, la

reserve et la landwehr, est une grave erreur d'organisation militaire; en
effet, de vingt ä quarante-quatre ou quarante-cinq ans, il n'existe pas
trois äges, trois degrös, trois classes d'hommes, mais bien seulement
deux: des jeunes gens et des hommes d'un äge mür, ce qui fait de
l'organisation proposee une oeuvre purement artilicielle qui ne se trouve
motivee par aucune consideration d'ordre supörieur.

Notre elite se compose de jeunes gens qui manquent dans une
certaine mesure de soliditö morale et physique, d'expörience et de tra-
ditions. — Laissez dans l'elite les ölöments dont se compose la reserve
federale actuelle, augmentez le nombre de ses unitös tactiques dans le
rapport de deux a trois et chacune de ces nouvelles unites gagnera par
la nouvelle Organisation.

Les bataillons actuels de l'elite en recevant un tiers de leur effectifde
la röserve gagneront en soliditö physique et morale, en expörience et
en traditions.

Les bataillons de la röserve federale actuelle gagneront une Organisation

stable et röguliere, ils ne seront plus dans cette position transi-
toire entre l'elite et la landwehr qui ne correspond ä rien de reel.

Les effectifs des compagnies de röserve föderale sont toujours ou trop
forts ou trop faibles. Les cadres des compagnies subissent encore des
fluctuations plus considerables; dans teile compagnie vous n'avez ni
tambours, ni trompettes, ni scrgent-major, ni fourrier, ni sapeur, ni
frater, ni caporaux, mais vous avez vingt sergents; dans une autre
compagnie vous avez trois sergents-majors, deux fourriers, douze
trompettes, deux sapeurs, trois fraters, cinq sergents et douze caporaux.

En doublant le nombre des unites tactiques de la reserve federale, le
projet ne fait pas disparaltre le defaut capital de notre Organisation
militaire actuelle; bien au contraire, il ne fait que Paggraver et le doubler.

Si nous devons un jour revoir la Constitution federale, en nous con-
formant ä la marche qu'elle determine elle-meme dans ce but, nous
espörons qu'elle fera disparaitre la röserve et que nous aurons :

aj Pour l'armöe föderale, une elite oü les hommes feront pendant huit
ans le service d'instruction au complet, cours de repetition, rassem-
blements, etc., etc., pendant quatrc ans, un jour d'inspection et un jour
de tir seulement;

b) Pour les armöes ou forces cantonales : les depöts et une landwehr
ou reserve composee des hommes sortant de l'elite, lesquels passent
encore douze ans dans l'armöe cantonale avec un jour de tir et un jour
d'inspection par an seulement. Les officiers assisteraient tous les deux
ans aux cours de repötition avec les cadres des unites tactiques corres-
pondantes de l'elite.

Nous n'avons plus ainsi que deux contingents, Pun qui s'exerce,
qui s'instruit, qui travaille, sur lequel pösent les charges des presta-
tions militaires, composö des classes de 20 ä 32 ans; c'est l'elite ou
l'armee fedörale. L'autre qui se repose Panne au pied, compose
d'hommes des classes de 32 ä 44 ans; ce sont les armees ou forces
cantonales, c'est la röserve ou landwehr. (A suivre.)

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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